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Les épreuves du second groupe dites de « rattrapage » 
 
� Le candidat se présente à deux épreuves orales dans deux matières qu’il choisit 

parmi celles qui ont fait l’objet d’une épreuve écrite passée en première par 
anticipation ou en terminale. 
Seule la meilleure note obtenue par le candidat au premier ou au deuxième 
groupe est prise en compte par le jury. 
Le candidat est reçu s’il obtient, à l’issue de ces oraux, une moyenne de 10/20 ou 
plus à l’ensemble des épreuves. 

 
 
Le certificat de fin d’études secondaires 
 
Un certificat de fin d’études secondaires est délivré au candidat ajourné à l’issue des 
épreuves du second groupe. 
 
 
� Les mentions :  
 

- Assez bien pour une note moyenne au moins égale à 12  
 et inférieure à 14 ; 

 
-  Bien pour une note moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ; 
 
-  Très bien pour une note moyenne au moins égale à 16. 
 

En 2004, ont été reçus avec mention : 
 
- 38,6 % des lauréats du baccalauréat général  

dont 3,3% avec mention très bien 
 
- 27,6 % des lauréats du baccalauréat technologique  

dont 0,5% avec mention très bien 
 
- 42,3 % des lauréats du baccalauréat professionnel  

dont 0,5% avec mention très bien 
 
 

 
 


